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Gouvernement du Québec

Décret 972-2008, 8 octobre 2008
Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2)

Règlement d’application
— Modification

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
relatif à l’application de la Loi sur la qualité de l’envi-
ronnement

ATTENDU QUE le paragraphe f du premier alinéa de
l’article 31 de la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2) confère au gouvernement le pouvoir de
réglementer les matières qui y sont énoncées ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté, par le décret
numéro 1529-93 du 3 novembre 1993 et ses modifications
ultérieures, le Règlement relatif à l’application de la loi
sur la qualité de l’environnement ;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1) et à l’article
124 de la Loi sur la qualité de l’environnement, un projet
de Règlement modifiant le Règlement relatif à l’appli-
cation de la Loi sur la qualité de l’environnement a été
publié à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du
27 février 2008, avec avis qu’il pourrait être édicté par le
gouvernement à l’expiration d’un délai de 60 jours à
compter de cette publication ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans
modification ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QUE le Règlement modifiant le Règlement relatif à
l’application de la Loi sur la qualité de l’environnement,
annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Règlement modifiant le Règlement relatif
à l’application de la Loi sur la qualité de
l’environnement *

Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2, a. 31, 1er al. par. f)

1. Le Règlement relatif à l’application de la Loi sur
la qualité de l’environnement est modifié par l’ajout, à
l’article 1, du paragraphe suivant :

« 6° les constructions, travaux et activités qui doivent
être réalisés sur le territoire d’une réserve aquatique,
d’une réserve de biodiversité, d’une réserve écologique
ou sur un territoire mis en réserve à cette fin, lorsqu’ils
font l’objet d’une autorisation délivrée par le ministre en
vertu de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel
(L.R.Q., c. C-61.01). ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 979-2008, 8 octobre 2008
Loi sur le ministère de la Santé et des Services sociaux
(L.R.Q., c. M-19.2)

Dispositions en matière de santé prévues dans les
ententes ou les accords conclus entre le gouvernement
du Québec et les organisations internationales
— Mise en œuvre

CONCERNANT le Règlement sur la mise en œuvre des
dispositions en matière de santé prévues dans les
ententes ou les accords conclus entre le gouvernement
du Québec et les organisations internationales

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 2° du premier
alinéa de l’article 10 de la Loi sur le ministère de la
Santé et des Services sociaux (L.R.Q., c. M-19.2) le
ministre peut, conformément à la loi, conclure des
ententes avec tout gouvernement, l’un de ses ministères,

* Les dernières modifications au Règlement relatif à l’applica-
tion de la Loi sur la qualité de l’environnement, édicté par le
décret no 1529-93 du 3 novembre 1993 (1993, G.O. 2, 7766), ont
été apportées par le règlement édicté par le décret no 320-2006
du 13 avril 2006 (2006, G.O. 2, 1748). Pour les modifications
antérieures, voir le «Tableau des modifications et Index sommaire »,
Éditeur officiel du Québec, 2008, à jour au 1er mars 2008.
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